


Le Comité syndical de Seine-et-Marne Numérique, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la nomenclature M57 du Budget principal, 

Considérant les acquisitions, sur le budget 2013, de l'immobilisation n ° 20130009 et 20130032, 

respectivement d'une valeur brute de 665, 86 € et 366, 77 €, 

Considérant l'excédent d'amortissement au 31 /1212022 de 62, 14 € réalisé sur l'immobilisation 

20130009, 

Considérant l'excédent d'amortissement au 31112/2022 de 69, 23 € réalisé sur l'immobilisation 

20130032, 

Vu l'avis de la commission Finances du 30 novembre 2023, 

Vu le rapport OCS2023-024, 

Après en avoir délibéré à l'unanimité (79 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 voix ABSTENTION). 

DECIDE que sur le budget principal 2023, est effectuée une reprise sur amortissement de 62, 14 € 

pour l'immobilisation 20130009 et de 69,23 € pour l'immobilisation 20130032, par l'opération d'ordre 
non-budgétaire suivante 

• Débit du compte 281848 de 131,37 €;
• Crédit du compte 1068 de 131,37 €.

Date de mise en ligne le 08/12/2023 

Le présent acte administratif peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans les deux mois_suivant sa date de mise 
en ligne sur le site www.seine-et-mame-numerique.fr et sa transmission au représentant de l'Etat auprès du tribunal 
administratif de Melun ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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